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Le samedi 1er juin, le CTA engage les secours pour une odeur suspecte ressentie dans les parties communes d’un 
bâtiment à usage d’habitation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contexte opérationnel 

Un homme appelle les secours à propos d’une odeur assez soutenue 
qui s’apparente à de la javel, ressentie depuis plusieurs jours. Il craint 
pour son épouse qui est enceinte et sa fille en bas âge.  

Il s’agit d’un bâtiment R+2-1 en centre ville. 

L’histoire … 

 

Moyens au départ 

La femme enceinte se plaint d’une irritation de la gorge. 

Une forte odeur indéterminée est ressentie dans le bâtiment. 

Situation à l’arrivée 

La victime est prise en charge par le VSAV. Le recensement des occupants est effectué. 

Les reconnaissances sont entreprises par les binômes du FPT. Ils pénètrent dans l’appartement du rez-de-chaussée 
par une fenêtre en soulevant un volet. 

Réactions immédiates

La victime est laissée sur place. 

La CMIC a réalisé un relevé de mesures afin de lever le doute NRBC. La suite 
de l’intervention est confiée aux FSI au regard de l’aspect suspect de la 
situation. 

À leur demande, les secours seront réengagés le lendemain pour aider à la 
récupération des produits suspects. 

Issue 

Au cours de la reconnaissance, les équipes découvrent des produits 
suspects dans la cuisine. Plusieurs seaux de 50 litres d’un liquide jaunâtre 
et d’un produit qui s’apparente à de la sciure jonchent le sol. 

Des bouteilles d’acétone et d’ammoniaque se trouvent sur le plan de 
travail. 

Évènements particuliers 

VSAV FPT VCH VRAD 
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Le directeur départemental 

 Lieu de l’intervention situé à un carrefour de voies de circulation très empruntées qui rend la zone 
d’exclusion difficile à mettre en place.  

 Difficulté de stationnement des véhicules de secours. 

 Arrivée tardive des FSI pour prendre en compte la circulation et le périmètre de sécurité. 

 Degré de gravité de l’intervention pris différemment entre les SP et les FSI ce qui a influencé la 
dynamique de l’opération. 

Difficultés 

 Témoins sur place attendant les secours. 

 Petit bâtiment avec des accès simples qui permettent une reconnaissance et sécurisation rapide. 

 Accès facile de l’appartement concerné par les produits suspects (rez-de-chaussée, fenêtre ouverte 
derrière un volet roulant à soulever). 

Éléments favorables 

En période de posture Vigipirate (mais aussi en tout temps), il incombe à tout sapeur-pompier d’avoir une 
vigilance particulière face à des situations qui sortent de « l’ordinaire ». 

Qu'est-ce qu'un laboratoire clandestin ? 
Il s'agit de toute installation illicite constituée d'appareils et de produits chimiques susceptibles d'être utilisés 
pour produire une drogue ou une substance interdite. De tels laboratoires ont été découverts dans divers endroits 
en milieu tant urbain que rural, y compris des maisons, des appartements, des granges, des entrepôts et même 
des commerces. 

Quels signes indiquent la présence d'un laboratoire clandestin dans le voisinage ? 
Figurent parmi ces signes les achats démesurés de produits chimiques, la surabondance de contenants de 
produits chimiques, la présence d'appareils de laboratoire ou de produits chimiques inhabituels et les odeurs 
âcres, sucrées ou rappelant celles d'un solvant fort ou de l'ammoniac. Les activités ou les achats suspects doivent 
être signalés au service de police local puis remontés immédiatement au CODIS. 

Ce qu’il faut retenir 

Fiches CUO - Risques chimiques et radiologiques 

 

Pour aller plus loin … 
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